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Chères Wandinamageoises,  
chers Wandinamageois,   
 

 
Les beaux jours sont revenus en même temps que la fin du déconfinement, et l’on constate une baisse 

du nombre des cas Covid sur l’ensemble du territoire. 
La campagne de vaccination s’est bien déroulée mais n’est pas terminée, et elle semble porter ses fruits 

puisque les cas d’hospitalisation diminuent. 
Mmes Brassart Marcelle et Briquet Nathalie ont appelé toutes les personnes de 70 ans et plus afin de les 

informer et les inviter à se faire vacciner au Centre Hospitalier de Somain, ce qui, dans l’ensemble, a connu un 
vif succès. 

Le besoin de liberté se fait de plus en plus sentir dans la population, ce qui est tout à fait compréhensible, 
mais si l’on veut éviter une nouvelle vague en septembre, je vous invite tous à continuer à prendre les 
précautions nécessaires afin d’éviter une nouvelle propagation à la rentrée prochaine. Avec le retour des 
beaux jours et l’assouplissement des consignes, les mariages sont à nouveau célébrés et le protocole sanitaire 
a évolué, mais il faut rester vigilant. 

La traditionnelle fête des écoles n’a pas encore lieu cette année, par mesure de précaution, mais les 
enfants ont tout de même reçu leur prix, agrémenté d’un dictionnaire pour celles et ceux qui entrent en 
sixième, mais aussi d’une calculatrice et d’une clé USB offertes par l’Association de Parents d’Elèves de      
Wandignies-Hamage. 

Lors de la fête de la nature organisée par l’association « Nature, Sciences et Nous » et le collectif      
« Wandignies-Hamage, village biodiv’santé » plusieurs « écojardins » de la commune ont été labellisés : 
quelques jardins privés, le jardin pédagogique de notre école primaire, les jardins partagés du parc ainsi que 
les jardins familiaux. Nous espérons tous que cela fera des émules pour les années à venir. 

La fête des mères ne s’est pas encore déroulée comme les années précédentes, mais les mamans ont 
été plus nombreuses à s’être inscrites pour recevoir leur petit cadeau. Certaines mamans ne sont pas encore 
venues le retirer, de même que la prime de naissance qui est accordée chaque année aux nouveaux-nés. 

Une importante vague de chaleur est encore à craindre cet été. Les personnes les plus vulnérables 
peuvent à tout moment appeler la mairie en cas de difficultés. 

Certains auront peut-être la chance de partir en vacances, d’autres pas, l’essentiel étant que cet été soit 
agréable pour tous, même si cette année ressemble à la précédente. Pour éviter d’avoir de mauvaises 
surprises au retour, il est toujours possible de s’adresser à la Police Nationale qui peut effectuer des rondes en 
votre absence. Les dispositifs de vidéo-protection ont été commandés mais il faut encore attendre la 
validation du projet et leur installation. 

En espérant nous revoir tous aux manifestations festives tant attendues, je vous souhaite une excellente 
période estivale. 

 

Votre maire 
Jean-Michel SIECZKAREK
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Du 14 avril 2021
Le conseil municipal s’est réuni ce jour à 19h30 sous la        
présidence de Mr Jean Michel SIECZKAREK, maire.  
Etaient présents : 
M. Jean Michel SIECZKAREK - Mme Marcelle BRASSART -         
M. Marc PILLOT - Mme Nathalie BRIQUET - M. Jean Michel 
KAZMIERCZAK - Mme Séverine MANCHE - M. Erich FRISON - 
Mme Christine BRUYERE - Mme Françoise LESUR - M. Didier 
FLEURQUIN - M. Philippe ROBERT - M. Martial HURLISIS - 
Mme Isabelle DI GIOVANNI - M. Bernard DUJARDIN  
Absents excusés : 
M. Grégory DELASSUS a donné pouvoir à M. Marc PILLOT  
Secrétaire communal : 
Avant de commencer la réunion, Mr le Maire rappelle 
qu’étant donné les circonstances actuelles dues à la crise 
sanitaire, et pour éviter la propagation des virus, la réunion 
du conseil municipal se tiendra à huis clos. 
Avant d’aborder les points à délibérer, Mr le Maire informe 
l’assemblée, du retrait du point n°5 « recensement et reprise 
des concessions à l’état d’abandon » en lieu et place de la 
délégation qui lui a été attribuée le 28 mai 2020 (point           
8 de la délibération n°5) et qui l’autorise à prononcer la 
délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière.  
Par la même occasion, Mr le Maire demande à l’assemblée 
d’observer une minute de silence en hommage à M. André 
Calvos, ancien conseiller municipal durant quelques          
mandats, décédé brutalement le 11 avril 2021.   
Délibérations : 
Le conseil municipal, 
A l’unanimité des membres présents, a nommé M. Jean 
Michel KAZMIERCZAK secrétaire de séance.  
A l’unanimité des membres présents, a adopté le compte-
rendu de la réunion de conseil du 23 février 2021.   
A l’unanimité des membres présents, avec 5 abstentions 
(Mme Manche et Mrs Kazmierczak, Frison, Fleurquin, Pillot), a 
approuvé l’adhésion de la commune d’Aniche au Syndicat 
Intercommunal de la Gestion de la Piscine d’Hornaing.  
A l’unanimité  des membres présents et conformément à 
l’article L.2121-8 du CGCT, a adopté le règlement intérieur 
du Conseil Municipal de la commune de Wandignies-
Hamage, avec quelques demandes de précisions et 
questions de M. Hurlisis.  
A la majorité des membres présents par douze voix pour, 
trois voix contre (Mme Di Giovanni, M. Hurlisis et M. Dujardin), 
a approuvé les taux de contribution directes 2021.   
M. le Maire fait remarquer que la commune ne vote plus le 
taux de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Principales 
et qu’en 2021, pour voter le taux de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties, le conseil municipal délibère sur la base 
d’un taux de référence égal à la somme du taux communal 
fixé par l’assemblée délibérante et du taux départemental 
de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties de 2020.  
C’est-à-dire : 48,32 %  (29,03 + 19,29) pour la taxe foncière 
sur le Bâti  
               et   90,27 % pour la taxe foncière sur le Non Bâti 

M. Hurlisis demande s’il n’y pas possibilité de baisser le taux 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; ce à quoi 
M. le Maire lui répond que cette question sera revue ulté-
rieurement et que la municipalité prend des décisions pour 
la collectivité et non pour les cas individuels.  
A l’unanimité des membres présents, a approuvé le compte 
de gestion de Mr le Receveur. 
Le compte de gestion 2020 fait apparaître les résultats sui-
vants : 
Il s’élève à     903 456,92 € en dépenses de fonctionnement  
et à          1 100 078,59 € en recettes de fonctionnement  
ce qui donne un résultat de clôture excédentaire  
de        196 621,67 € 
Compte tenu d’un excédent antérieur reporté de   
394 328,97 €, l’excédent de clôture de fonctionnement est 
de 590 950,64 €. 
En section d’investissement, il s’élève à  

630 529,0085 € pour les dépenses,  
 et à 464 716,231 € pour les recettes  
ce qui donne un résultat de clôture déficitaire  
de 165 813,64 €  
Compte tenu du déficit antérieur de 151 986,68 €, le      
déficit de clôture de la section d’investissement est de      
317 800,32 €. 
soit un résultat de l’exercice 2020 de 273 150,32 €  
A l’unanimité des membres présents, a approuvé le 
Compte Administratif de l’exercice 2020. 
Le compte administratif est donc arrêté comme suit : 
En recettes de fonctionnement : 1 100 078,59 € 
En dépenses de fonctionnement : 903 456,92 € 
Soit un excédent de l’exercice de 196 621,67 € 
Compte tenu d’un excédent antérieur reporté de   
394 328,97 €, l’excédent de clôture est de 590 950,64 €. 
En recettes d’investissement : 464 716,21 € 
En dépenses d’investissement : 630 529,85 € 
Soit un déficit de 165 813,64 € 
Compte tenu de l’excédent antérieur de 151 986,68 €, le 
déficit de clôture est de 317 800,32 €. Les restes à réaliser 
en section d’investissement sont arrêtés à 59 340,00 € en 
dépenses et 13 134,20 € en recettes.   
A l’unanimité des membres présents, a approuvé l’affecta-
tion des résultats de l’exercice 2020. 
Conformément à l’instruction budgétaire M14 et compte 
tenu de l’excédent de fonctionnement et du déficit d’inves-
tissement, il y a lieu d’affecter les résultats de 2020. 
Le compte administratif fait apparaître les résultats suivants : 
Fonctionnement : 590 950,64 € 
Investissement : - 317 800,32 €  
Compte tenu des restes à réaliser en dépenses d’investisse-
ment de 59 340,00 €, des recettes d’investissement de       
13 134,20 €, il y a besoin de financement en section      
d’investissement de 364 006,12 € 
C’est pourquoi il est nécessaire d’utiliser tout ou partie de l’ex-
cédent de fonctionnement 2020 en section d’investissement. 
Il y a donc lieu d’affecter les résultats de 2020 de la façon 
suivante : 
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Affectation au compte 1068 (en recette d’investissement) : 
590 950,64 € 
Solde du déficit d’investissement D001 : 317 800,32 €  
A l’unanimité des membres présents, a approuvé le budget 
primitif 2021. 
En section de fonctionnement,  
Les dépenses sont envisagées à hauteur de 1 055 883,00 € 
décomposées comme suit :  
au chapitre 011 (charges à caractère général) : 281 362,00 € 
au chapitre 012 (charges de personnel) : 497 600,00 € 
au chapitre 65 (autres charges de gestion) : 151 449,93 € 
au chapitre 66 (charges financières) : 1 336,82 € 
au chapitre 67 (autres charges exceptionnelles) : 1 000,00 € 
ce qui donne un total des dépenses prévisionnelles de             
932 748,75 € 
avec au chapitre 023 un virement à la section d’investissement  
de 123 134,25 € 
pour un total en dépenses de fonctionnement de l’exercice de 
1 055 883,00 €  
toujours en section de fonctionnement, 
les recettes sont envisagées à hauteur de 1 055 883,00 € 
et décomposées comme suit : 
au chapitre 64 (remboursement CUI) : 26 000,00 € 
au chapitre 70 (produits des services) : 39 600,00 € 
au chapitre 73 (impôts et taxes) : 620 246,00 € 
au chapitre 74 (dotations et participations) : 355 837,00 € 
au chapitre 75 (autres produits de gestion) : 14 200,00 € 
ce qui donne un total de recettes prévisionnelles de                 
1 055 883,00 €  
En section d’investissement,  
Les dépenses sont envisagées à hauteur de 858 049,44 € 
décomposées comme suit : 
au chapitre 10 (remboursement taxe d’aménagement) :        
19 303,00 € 
au chapitre 21 (immobilisations corporelles) : 222 390,00 € 
au chapitre 23 (immobilisations en cours) : 180 880,46 €  
au chapitre 16 (emprunts) : 43 495,66 € 
ce qui donne un total des dépenses prévisionnelles de    
480 909,12 € 
compte tenu des restes à réaliser d’un montant de                 
59 340,00 €  
et d’un déficit d’investissement reporté de 317 800,32 € 
Les dépenses d’investissement de l’exercice s’élèvent à       
858 049,44 € 
toujours en section d’investissement 
les recettes sont envisagées à hauteur de 858 049,44 € 
décomposées comme suit : 
au chapitre 10 (dotations, fonds divers) : 677 950,64 € 
au chapitre 13 (subventions d’investissement) : 55 964,55 € 
au chapitre16 (emprunts en €) : 1 000,00 € 
ce qui nous donne un total de recettes réelles de                
734 915,19 € 
et au chapitre 021 un virement de la section de fonctionnement 
de 123 134,25 €  
avec des restes à réaliser de 13 134,20 € 

Les recettes d’investissement de l’exercice s’élèvent à     
858 049,44 €  
A l’unanimité des membres présents, a approuvé la     
subvention d’un montant de 200,00 € à l’association 
Zumba’Dell.  
A l’unanimité des membres présents, a approuvé la 
demande de subvention au titre de l’ « Aide Départemen-
tale aux Villages et Bourgs » pour la construction d’une 
Maison d’Assistantes Maternelles spécialisée, en lieu et 
place de l’ancien café qui a été racheté par la Mairie ;      
établissement qui sera habilité à accueillir des enfants 
valides mais aussi porteurs de handicap, et dont le rayon-
nement ne se limitera pas à la commune de 
Wandignies-Hamage.     
Le montant des travaux relatifs au projet énoncé s’élève à 
445 246,00 € HT et est éligible dans le cadre de l’Aide 
Départementale aux Villages et Bourgs, appel à projet 2021, 
et la subvention à 50%. 
La MAM ne sera construite que si la subvention est     
accordée.  
A l’unanimité des membres présents, a donné son accord 
de principe pour la mutualisation d’une police municipale 
avec les communes d’Erre et d’Hornaing. 
Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2017-258 du 28 
février 2017 relative à la sécurité publique, l’article L 512-1 
du code de la sécurité intérieure (CSI) permet aux    
communes formant un ensemble de moins de 80 000   
habitants d’un seul tenant de mutualiser un ou plusieurs 
agents de police municipale. 
 
Informations diverses : 
• Par le biais de la mutualisation des services proposée par 

C.O., la mairie confie à présent le contrôle des bâtiments 
publics à la Société Véritas  

• Mme Marcelle Brassart procède actuellement au recense-
ment des personnes âgées de plus de 70 ans souhaitant 
se faire vacciner au Centre hospitalier de Somain 

• Campagne départementale « villes et villages fleuris » - 
1ère participation  

 
Tour de table : 
Mme Marcelle BRASSART : donne une information   
concernant le service minimum d’accueil (la 1ère semaine 
des vacances) pour la garderie des enfants de personnel 
prioritaires  
M. Marc PILLOT : R.A.S.  
Mme Nathalie BRIQUET : RAS  
M. Jean Michel KAZMIERCZAK : rappelle que les cérémonies 
des 1er et 8 mai 2021, si elles peuvent avoir lieu, se dérou-
leront dans le strict respect du protocole sanitaire  
Mme Séverine MANCHE : RAS  
M. Grégory DELASSUS : absent excusé  
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Mme Françoise LESUR : RAS  
M. Erich FRISON: R.A.S. 
Mme Christine BRUYERE : R.A.S. 
M. Didier FLEURQUIN : R.A.S. 
M. Philippe ROBERT : R.A.S.  
M. Martial HURLISIS :  
- souhaite connaître les projets de la mairie sur le site 

d’une habitation préemptée par la mairie 
- souhaite connaître l’évolution de l’exonération de « coti-

sation foncière des entreprises » en faveur des 
établissements exerçant une activité commerciale, situés 
dans une zone de revitalisation des commerces en 
milieu rural 

- émet son avis par rapport à l’édito du Maire dans le der-
nier bulletin municipal 

- donne quelques informations concernant l’épidémie de 
Covid sur la commune 

- souhaite savoir ce que le Maire entend par la « bonne 
santé de la commune » 

- fait allusion à l’optimisme du Maire (édito) 
- souhaiterait que les élus et les gens respectables se 

saluent 
- demande ce que la Mairie fait ou a fait par rapport au 

Covid, en cette période de crise sanitaire    
Mme Isabelle DI GIOVANNI : R.A.S.  
M. DUJARDIN Bernard : demande si la taille des « prunus » 
en bordure de chaussée peut être effectuée après la     
floraison 
- souhaite connaître la position de la mairie quant à la 

vente d’une habitation de la rue Jean Jaurès 
- souhaite connaître la position de « Maisons et Cités » 

quant au lotissement de la rue Jean Muraton  
- souhaite connaître la position de la mairie quant au rem-

placement prochain d’un agent technique 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire a levé la séance à 
21h26. 

 

 

 
REPRISE DU COURS  

DE YOGA  
A WANDIGNIES-HAMAGE 

Dès le 3 septembre 2021 
le VENDREDI de 17h45 à 19h 
à la Halle Philippe Croizon  
120 rue du Poirier    
 
Renseignements au  
07 81 32 92 86 

 

Le chemin du yoga
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SERVICE ANIMATION ENFANCE/JEUNESSE 
ANNEE SCOLAIRE 2021 - 2022 

L’Accueil de Loisirs des Mercredis (en période scolaire) 

L’accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans. Il se déroule tous les mercredis hors vacances scolaires du                
2 septembre 2021 au 30 juin 2022 à la salle des fêtes. 

Déroulement d’une journée type : 
• 7h30 à 9h : garderie 
• 9h à 11h45 : Temps d’activités 
• 11h45 à 12h : Rangement du matériel / Départ pour la cantine / Départ des enfants ne mangeant pas à la cantine 
• 12h à 13h30 : Pause déjeuner à la salle du Presbytère (à côté de la Boulangerie) 
• 13h30 à 14h : Accueil échelonné des enfants 
• 14h à 16h : Temps d’activités 
• 16h à 16h30 Goûter  
• 16h30 à 17h : Départ des enfants ne fréquentant pas la garderie 
• 16h30 à 18h30 : Garderie 

 

Attention, l’accueil de loisirs étant limité à 8 enfants de moins de 6 ans 
et 20 enfants de 6 à 11 ans (primaire), vous comprenez que nous 
laissons la priorité aux parents qui travaillent. Il est nécessaire de 
procéder à la pré-inscription de votre enfant en contactant la mairie.

En cette nouvelle année scolaire,  
la municipalité propose différents services périscolaires articulés autour de l’école.
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  Les Accueils de Loisirs durant les vacances 

L’accueil de loisirs est proposé 
à chaque première semaine de 
vacances (sauf Noël) pour les 
enfants de 6 à 11 ans (primaire) 
ainsi que durant l’été (3 à 14 
ans).   

La restauration scolaire s’adresse à tous 
les enfants des écoles maternelle et         
primaire. Elle s’effectue en 2 services : 

- A 11h30 pour les maternelles / 12h30 
à 13h30 activités ludiques 

- A 12h30 pour les primaires / 11h30 à 
12h30 activités ludiques  

Attention 
n’oubliez pas de vous inscrire sur le site 

de réservation  
de la cantine et de garderie 

(https://www.gestion-cantine.com) 
dans les délais impartis.

La restauration scolaire

Pour les enfants de 2 à 6 ans, un centre de loisirs est proposé en intercommunalité avec l’association « Les 
Ch’tibouts » basée à Rieulay. Rendez-vous sur www.chtibouts.fr pour plus de renseignements.

Vacances de Toussaint :  
Lundi 25 au vendredi 29 octobre 2021 
- pré-inscription à partir du lundi 4 octobre 
 
Vacances d’hiver :            
Lundi 7 au vendredi 11 février 2022 
- pré-inscription à partir du lundi 17 janvier 
 
Vacances de printemps :  
Lundi 11 au vendredi 15 avril 2022 
- pré-inscription à partir du lundi 21 mars 

 
Vacances été :  
Lundi 25 juillet au vendredi 19 août 2022 
- pré-inscription à partir du lundi 6 juin 
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Afin de simplifier l’inscription de votre enfant, une 
feuille unique familiale d’inscription OBLIGATOIRE 
est à remettre à la mairie ou à envoyer par mail 
(educateursportif.wh@gmail.com).  

Il est impératif de fournir une attestation 
d’assurance extrascolaire responsabilité civile 
(2021/2022), un certificat médical ainsi que 
la fiche sanitaire de liaison. Elle sera valable 
toute l’année scolaire. Dans un souci d’or-
ganisation, il vous est demandé de planifier 
l’inscription de votre enfant au mois. 

Pour les enfants scolarisés dans la commune les 
documents seront distribués à la rentrée. Pour les 
autres familles, les documents sont disponibles en 
mairie.  

Pour tous renseignements complémentaires : 

Mairie de Wandignies-Hamage 
Place Roger Dewambrechies 

59870 WANDIGNIES-HAMAGE - 03.27.90.44.08 
Responsable du service Enfance/Jeunesse 

M. Fabien Rachez 
educateursportif.wh@gmail.com 

 

L’administratif

  La Garderie Périscolaire (en période scolaire) 

La garderie accueille les enfants (écoles maternelle             
et primaire) le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h               

à 8h25 et de 16h30 à 18h30 à l’école maternelle.  
La garderie sport (primaire) se déroule le lundi, mardi         
et jeudi de 16h30 à 18h (inscription auprès de Fabien, 

basket de salle obligatoire, les enfants sont à                    
reprendre directement à la halle). Pour la garderie du 

soir, il est conseillé de prévoir un goûter et une gourde. 
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Evènements prévus le dernier trimestre 

« Après plus de 20 ans d’expérience dans le Service aux Entreprises, le besoin de revenir à mes valeurs et à 
mes convictions autour de ma passion pour la mode et le conseil, m’ont conduit à prendre le chemin de        
l’entreprenariat. En effet à 47 ans, il m’étais impossible de ne pas allier vie professionnelle et vie personnelle, 
de ne pas travailler dans une ambiance conviviale et sympathique, et surtout de pouvoir créer une vraie relation 
de proximité avec les gens. Mode et plaisir sont mes 2 « lite motive » et c’est donc tout naturellement que        
« Les Pépites d’Emy » ont vu le jour en mars 2021. 

Parce que la mode doit pouvoir être accessible à nous toutes, les Femmes, Les Pépites d’Emy offre la possibilité 
de trouver une collection de vêtements et accessoires allant de la taille 34 à la taille 52. Une collection de        
vêtements féminins dans les tendances du moment, aux coupes recherchées et aux matières de qualité, pour 
des looks travaillés, chic et casual, le tout à prix tout doux !  

On peut profiter des Pépites d’Emy soit par le biais de réunions privées (un shopping à domicile entre Copines, 
Amies, Collègues ou autres.., ) Les «Happy Shopping » en mode Tea Time ou en After Work,  permettent de 
passer un moment shopping, girly, agréable et convivial, ponctué de douceurs, mignardises et bavardages 
comme on les aiment  ! ; soit directement en passant à la maison au 533 Rue Jean Jaurès à Wandignies        
Hamage. Vous pouvez également consulter ma page Facebook et Instagram, la collection y est régulièrement 
postée. Vous pouvez me laisser un message via Messenger ou m’appeler au 06.14.62.65.76 pour tout besoin 
ou complément d’information. 

Alors au plaisir de vous satisfaire les Filles et de vous rencontrer pour écrire ensemble l’histoire des Pépites 
d’Emy ! 

• Le 2 octobre : Paris-Roubaix femmes 
• Le 3 octobre : Paris-Roubaix hommes 
 
• Le repas des aînés est programmé au 17 octobre 2021 

 
• Vente de fleurs pour la Toussaint au profit du CCAS fin octobre  
 
• Cérémonie du 11 novembre 2021 
 
• Le Marché de Noël est programmé 

par le Comité des Fêtes au 11                  
décembre 2021 
Une réunion est envisagée avec les         
différentes associations du village           
courant septembre 2021 
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Suite à la chute d’un morceau de béton provenant de la toiture de l’église, des travaux de 
reprise des tuiles de rive sur la façade et sur les deux versants ont été réalisés en urgence 
par l’entreprise DELZENNE pour un coup de 2640€ TTC. 

PONT D’ACCES AU CHEMIN DE GROHAIN 
MAIS QUI A DEMOLI ??? 

Refixation de la glissière de sécurité droite par les agents techniques de la commune
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10ème Fête du Poireau

12h à 13h : Tribute Julien Clerc 
13h à 14h : Election de la mascotte sur le thème du poireau 
14h à 16h : Groupe No’Mad’s Land

Brocante dans la rue Jean Jaurès 
sur les 600 premiers mètres à partir de la mairie 

5 mètres minimum au tarif de 5€ de 8h à 16h 
 

Manifestation annulée si la pandémie reprend vigueur 
 

organisé par le Comité des Fêtes  
avec le concours de la mairie 

Animation 
gérée par NONO 

Le 19 septembre 2021 à Wandignies Hamage 

Attention changement de situation 
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DEFILE du 14 JUILLET 2021 
11h00 :  Rassemblement général des participants devant 
              la Mairie 
11h15 :  Défilé de la Mairie au Monument aux Morts, 
              allocution, dépôt de gerbes et  hymne National 
Les gestes barrières sont toujours d’actualité 
A la fin de cette manifestation, la remise des diplômes du 
Travail sera effectuée si la conjoncture le permet. 
 

Cérémonie  

du 8 mai  

2021 
(Sous la pluie)

Cérémonie  

du 1er mai 2021 
(Sous le soleil)
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Fête des mères 2021

Il est rappelé que les mamans 
qui ont eu une naissance   
durant la période de mai 2020 
à avril 2021 peuvent venir    
retirer leur prime de naissance 
en mairie jusqu’au 9 juillet 
2021 

Distribution du cadeau de la fête des 
mères qui a eu lieu le 28 mai 2021 

pour les mamans qui se sont inscrites.

Pourquoi pas le piano ! 

Morgane se propose de vous sensibiliser au piano ou de consolider vos bases 
de pianiste. 

En effet à partir de la rentrée de septembre, des cours particuliers seront 
proposés aux enfants (à partir de 6 ans) ados ou adultes 

Vous serez accueillis à l'école primaire rue Jean-Jaurès à Wandignies-      
Hamage. 

Si vous êtes intéressé n'hésitez pas à joindre Morgane au 06 60 81 66 42 

Musicalement vôtre 
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Se sentir comme avant, tourner la page. 

Cet avant qui nous manque, mais que nous allons retrouver dès la 
rentrée de septembre. 

Depuis quelques temps, tous les moyens ont été utilisés pour nous 
retrouver par petits groupes toujours dans le respect des mesures         
préconisées…. 

Cet été nous travaillerons lors de rencontres amicales, nous animerons 
des cérémonies de mariage également.

COULEUR GOSPEL 
C’EST LA RENTREE A LA CHORALE

« Tant que sur la terre il restera un 
homme pour chanter il nous sera           
encore permis d'espérer » 
 
Gabriel Celaya poète Espagnol. 
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Oui, les choristes de « COULEUR GOSPEL » 
vont pouvoir régulièrement répéter, échanger, 
bouger, renouer avec le plaisir de chanter à partir 
du Mercredi 15 septembre à 19h salle des fêtes
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Rappels : Drones  

Les personnes concernées par le champ de vision d’un drone doivent être informées s’il est      
équipé d’une caméra ou de capteurs susceptibles d’enregistrer des données les concernant. 

Vous ne pouvez pas enregistrer des images permettant de reconnaître ou identifier les personnes 
(visages, plaques d’immatriculation…) sans leur autorisation. 

Toute diffusion d’image doit faire l’objet d’une autorisation des personnes concernées ou du pro-
priétaire dans le cas d’un espace privé (maison, jardin, etc.). Vous ne pouvez pas utiliser les images 
prises dans un but commercial ou professionnel. 

En cas de violation de la vie privée, en captant, enregistrant ou diffusant des images ou paroles de 
personnes sans leur consentement, vous encourez 1 an d’emprisonnement et 45 000 € d’amende. 

Quad

La circulation de quads ou autres engins 
motorisés est interdite sur les chemins 
de randonnée pédestre, ainsi que           
dans  les champs puisque ce sont des 
propriétés privées.

Le beau temps est enfin de retour et incite à la promenade.  
Il est agréable de pouvoir arpenter les voies et chemins 
communaux afin de profiter du cadre naturel de la commune. 
Wandignies-Hamage est peut-être une commune rurale, mais 
cela n’autorise pas les chiens à se soulager sur les voies      
piétonnes sans que leurs propriétaires ne réagissent en 
conséquence.  

Un distributeur de 
papier est disponible 
face à la mairie, ou 
pensez à prendre        
le nécessaire pour 
que le village reste 
propre.
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ÉTAT CIVIL 

NAISSANCES  
•  TOURNOIS Auguste 

Né le 21 mars 2021 à Dechy 
Enfant de Romain TOURNOIS et Céline CREPELLE  

• DOLPHENS Benjamin 
Née le 14 mai 2021 à Saint-Saulve 

Enfant de Nicolas DOLPHENS et Sandrine CUISSET  
• MALEZIEUX Léonie 

Née le 13 juin 2021 à Valenciennes 
Enfant de Jérôme MALEZIEUX et Amélie COLLIN 

 
DÉCÈS  

• CALVOS André 
Décédé le 11 avril 2021 à 74 ans  

• PACE Marcel 
      Décédé le 19 avril 2021 à 80 ans  

• TISON Bruno 
       Décédé le 19 avril 2021 à 58 ans  

• DELPECH Ema veuve LEGRAND 
       Décédée le 4 mai 2021 à 96 ans  

• LESUR Gaëtane veuve VAN OVERTVELDT 
Décédée le 3 juin 2021 à 83 ans  

• DUJARDIN Claudine épouse DRAPPIER 
Décédée le 17 juin 2021 à 59 ans  

• KOPACZ René 
Décédé le 25 juin 2021 à 75 ans 

 
AVIS DE DÉCÈS  

• Antoine FÉLIN  
est décédé à l’âge de 79 ans  
à Cerisy-la-Forêt (Manche) 

 
MARIAGE  

• Martial MONNIER  
et Anne-Charlotte DULEU  

le 5 juin 2021  
• Laurent SYLVAIN  

et Justine DELETREZ  
le 12 juin 2021 

PERMANENCES  
ASSISTANTE SOCIALE  

Le jeudi 22 juillet de 9h à 10h en mairie 
Le jeudi 12 août de 9h à 10h en mairie 

Le jeudi 9 septembre de 9h à 10h en mairie 
 

HORAIRES ÉTÉ MAIRIE  
DU 5 JUILLET AU 30 AOUT   

 
La mairie sera ouverte 
du lundi au vendredi  
de 8h à 12h au public 

et sera fermée l’après-midi   
Une permanence  

téléphonique sera assurée  
de 13h30 à 16h30 

 

Merci à Yann DUVIVIER  
pour la photo de couverture
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A VENDRE   
DACIA STEPWAY NOIRE EXPLORER D.C.I 90 

Année 2017 
49 000 km 
1ère main 

Prix : 11 000 € à débattre 
  

Mme ANGILLIS  
06.25.45.48.29 

JARDINS FAMILIAUX  
Il reste 2 jardins disponibles 

Le tarif est de 50€  
pour l’année 

Elles doivent être déposées avant la fin de la 3ème semaine du 
mois pour une parution le mois suivant. Après 3 parutions et 
sauf avis contraire, elles seront systématiquement retirées. 
1ère parution : Post-it vert - 2ème parution : Post-it jaune - 3ème 
parution : Post-it rouge
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Artisan menuisier 
dans votre village :  

 
Nicholas Bowater   

Besoin d'un expert de plus de 30 années 
d’expérience dans la pose de vos menuiseries,  

vos placards, votre nouvelle salle de bain  
ou en rénovation, votre nouvelle cuisine  

ou en rénovation. 
 Je me tiens à votre disposition  

pour pouvoir discuter de votre projet futur.  
 

 
 

Vous pouvez 
me contacter  

au 06 75 94 00 15  
ou sur mon e-mail :  

nicholas.bowater@yahoo.com

A VENDRE  
  

Une télévision Philips 80 cm 50€  
Un micro-ondes 15€  

Une machine à laver SABA 180€  
Une Playstation 3 80€  

Mme ANGILLIS 
06.25.45.48.29

A VENDRE   
Boîte à fauve en inox 2 entrées 30€ 

06.76.38.30.92 
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HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE :
Lundi, mardi, jeudi : de 8 h à 12 h et 14 h à 18 h

Vendredi 8 h à 12 h et 14 h à 17 h
Mercredi de 8 h à 12 h (fermée l’après-midi)

Tél. : 03 27 90 44 08 • Fax : 03 27 91 34 22

mairie.wandignies@wanadoo.fr

Accueil : M. VANDERSTRAETEN Rémi - M. POTELLE Pierre 

Votre avis nous intéresse.
Une question, une idée, une critique…

Quelques lignes pour vous exprimer :

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Merci de bien vouloir nous indiquer :

votre nom :  ....................................................................................................................................................................  votre prénom :  .....................................................................................................................................................

votre adresse :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

votre téléphone :  .....................................................................................................  votre e-mail :  ....................................................................................................................................................................................................
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